
De nombreux particuliers cherchent, sans trouver, ou placer leur épargne. 

Ciib vous leur propose un nouveau moyen pour participer aux entreprises 

L'uberisation de la bourse avec des "Carnets 
d'Annonces"   

Bien que créé en 1982, le CiiB, expert du marché boursier des valeurs 
mobilières: listing Sponsor  tel une « start-up-Fintech », lance un concept de 
marchés d’actions, simple mais inédit dans le monde, qui permet d’acheter 
ou vendre les actions de petites entreprises, entre particuliers, de gré a gré 
sans intermédiaire : le Carnet d'Annonces  
  Certaines TPE ou PME cherchent un financement pour faire croître leur 
entreprise et ainsi leur valorisation 

 Des particuliers souhaitant effectuer un bon placement pour leur épargne 
disponible pourraient être disposés à participer au capital de ces entreprises. 
 Le CiiB donne ainsi la possibilité aux candidats de s'associer aux entreprises 
locales en s'inspirant des règles AMF et Euronext de la bourse.  
 

 

Les TPE PME régionales cherchent, sans trouver, des fonds propres, 

alors que des particuliers cherchent, sans trouver, ou placer leur épargne. 

Ciib vous propose un nouveau moyen pour participer 

 

L'uberisation de la bourse avec des "Carnets 
d'Annonces"   

Bien que créé en 1982, le CiiB, expert du marché boursier des valeurs 
mobilières: listing Sponsor (1), tel une « start-up-Fintech », lance un 
concept de marchés d’actions, simple mais inédit dans le monde, qui permet 
d’acheter ou vendre les actions de petites entreprises, entre particuliers, de 
gré a gré sans intermédiaire : le Carnet d'Annonces : www.financement-

participatif-en-actions-négociables.com 

(1) Le listing sponsor> est un intermédiaire financier spécialement dédié à l'accompagnement d'une entreprise avant son introduction ou 

dans le cadre du transfert des actions de la société du marché libre vers Euronext Growth. <Le listing sponsor> accompagne l'entreprise en 

la conseillant tout au long de sa présence sur ce marché. Il est également responsable du respect par l'entreprise de ses obligations 

d'information. 

� Le Carnet d'Annonces informe et rapproche entreprises et particuliers. 
 
 Certaines TPE ou PME cherchent un financement pour faire croître leur 
entreprise et ainsi leur valorisation. 
 Des particuliers souhaitant effectuer un bon placement pour leur épargne 
disponible pourraient être disposés à participer au capital de ces entreprises. 
 

CiiB Uberise les règles de la bourse pour le non coté 



 Le CiiB donne ainsi la possibilité aux candidats de s'associer aux entreprises 
locales en copiant sur les règles de la bourse.  
Bien qu'habitant le même terroir, cela peut créer une confiance réciproque plus 
aisée,  mais certaines règles utilisées sur les bourses sont incontournables. Le CiiB 
les a reprises et les applique pour développer et sécuriser son concept : 
 
Le CiiB amène les entreprises à apporter sur le Carnet d'Annonces plus 
d'informations, donc de sécurité pour les épargnants. 
En outre les entreprises qui adhérent au Carnet d'Annonces s'engagent 
désormais, à respecter l'esprit des règles AMF et EURONEXT de protection des 
l'intérêts des minoritaires et à préparer leur entreprise à entrer en bourse avant 5 
ans. 
Le coût d'utilisation de ce concept est adapté à la taille et aux moyens des 
entreprises (environ 70 % inférieur au coût pratiqués hors CiiB) 

  
Le Carnet d’annonces crée ainsi pour les particuliers, un moyen d’entrer et de 
sortir en tant qu’associé actionnaires de l’entreprise. Ce concept présente un 
moyen de récupérer tout ou partie du capital qui a été mis dans l’entreprise, ainsi 
que les plus values, s’il y en a eu en fonction des résultats de l’entreprise. 

  
 A partir du moment où le Carnet d’Annonces est mis en place dans une 
entreprise locale, il devient intéressant pour les épargnants du voisinage de venir 
y investir en capital avec ou sans PEA PME. 
 

Un Carnet d'Annonces par entreprise 

Chaque « Carnet d’Annonces » est individuel. Il en est créé un par entreprise. Celui-ci 

est placé sur leur site web et ainsi accessible par des épargnants locaux ou régionaux.  

 

Chaque entreprise  est responsable du fonctionnement de son Carnet d'Annonces, 

Toutefois elle en délègue au CiiB le fonctionnement et les détails de son 

administration. 

  
Ainsi, le Carnet d'Annonces est un marché qui Uberise les règles de la bourse. Mais les 

annonces et les échanges se font en direct de gré à gré entre particuliers, sans 

intermédiaire.  

 

Les opérations sont sous contrôle de chaque entreprise qui  donne mandat au CiiB 

"Listing sponsor",  d’assurer le suivi et de garantir la bonne fin des “règlements 

espèces aux vendeurs et livraisons des actions à l'acheteur. 

<toutes ces opérations sont réalisées en respectant l’esprit des règles AMF et 

EURONEXT de protection des épargnants et supervisées par l'association Love money 

Sécurity. 
L'AMF n'intervient que sur plainte 

 Comme il n’existe pas pour le non coté d'organisme de surveillance et de protection 

permanent tel l'AMF pour le non coté, le CiiB estimant ce style de supervision 



indispensable pour la sécurité des épargnants a créé spécialement pour le Carnet 

d’Annonces en 1982 un organe de surveillance et de contrôle indépendant de CiiB : 
 

“L’association Love Money Sécurity pour les PME“  qui remplie pour le non 

coté un rôle substitut à l’AMF. 

Bien que n’ayant aucun caractère officiel, ni des moyens suffisant a ce jour, 

l'association arrive à jouer un rôle important de prévention et de surveillance 

des entreprises. 

C'est ainsi  qu'un engagement "un pacte de bonne conduite vis-à-vis de leurs 

actionnaires" est  librement accepté par les entreprises. Il y est notamment prévu 

de présenter trimestriellement l'évolution des résultats de chaque entreprise avec 

un "tableau de bord" EBITDA (résultats d'exploitation trimestriels ) 
 

  Le concept Carnet d’Annonces est donc exclusivement  adapté pour les petites 

entreprises de province, avant leur entrée en bourse,  qui visent à devenir les ETI ou 

grandes entreprises de demain. (Elles s’engagent à s'introduire avant 5 ans sur 

Euronext Growth via le Access). 

  

 Un minimum de formation nécessaire pour ces PME 

Ces petites TPE ou PME qui découvrent le Carnet d’annonces, n’avaient jamais 

entendu parler qu’il pouvait exister des mécanismes de la bourse pouvant être adaptés 

à leur entreprise. Il leur faut donc suivre un minimum de formation que le CiiB met à 

leur disposition. 
 

Acclimater au règles de la bourse 

Le Carnet d’annonces est une bourse un peu spéciale puisqu’il s’agit presque d’un 

marché entre voisins traitant les actions d’entreprises locales voir régionales. 

L’objectif des Carnets d’annonces est d’acclimater les entreprises et de les conduire 

vers la bourse . 

Un marché inexploité 

En fait, les Carnets d’Annonces n'Uberisent pas la bourse d'Euronext 
puisque les TPE PME de moins d'un million de chiffre d'affaires ou moins 
de 10 salariés sont exclus du monde de la bourse  : pas assez  rentable. Les 
financiers considèrent comme non rentable ce type d'entreprise 
condamnées à stagner, disparaitre ou être reprise et leur activité éclatée. 

 

Ainsi, le CiiB Uberise les techniques de la bourse au profit des TPE PME pour les 
préparer à croitre et entrer sur Euronext 
 

Il s’agit d’un marché quasiment inexploité parmi les 200 000 PME en France, et 2 

millions en Europe  5 à 10 % d'entre elles pourrait utiliser le concept qui intéresse 

aussi les épargnants. 

En fait les entreprises attendent qu'on les appelle, qu'on attire leur 
attention sur nos propositions, qu'on leur explique quelle valeur ajoutée ça 
leur rapportera. 
 



http://www.financement-participatif-en-actions-négociables.com 

www.ciib.fr 

www.love-money.org 
 


